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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le u janvier. — Lo duc de Wellington ne pré

sentera pas sa liste du nouveau ministère avant demain soir. 
On croit qu’il sera tel que nous l’avons annoncé , en y ajoutant 
lord Melville comme secrétaire-d’élat pour les colonies ou comme 
président du bureau du contrôle; si l’on classe M. Wynn 
comme il mérite, MM. Wallace et Dawson pourraient bien 
«voir place au conseil. , {Standard.)

PRUSSE. — Berlin , le io janvier.
Instruction donnée , le Vf août 1827 , au drogman de la léga- 

, tion prussienne à Constantinople.
Vous vous rendrez demain dans la matinée chez S. Exc. le 

Rcis-Effendi , et vous lui ferez de ma part les communications 
confidentielles qui suivent :

» Dans un mémoire qui fut remis à la Porte le 12 mars de 
cette anne'e , époque où les représeutaiis de la France, de l’An
gleterre et de la Russie venaient de communiquer au Divau le 
protocole du 4 avril 1826 , j’ai développé avec franchise et 
sans la moindre réserve toutes les considérations qui doivent 
déterminer le gouvernement de S. H. à accepter les moyens qu’on 
lui offrait pour la paciGcatiou de la Grèce. Je lui ai présenté ces 
moyens comme la seule voie possible pour prévenir la crise 
que ses amis voulaient lui épargner, et dont les suites pouvaient 
devenir incalculables. Enfin après avoir épuisé tous les argu- 
mens qui militaient pour l’adoption des propositions faites par 
les cabinets alliés , je n’ai point dissimulé à S. Exc. le Reis- 
Effendi ma conviction intime, que même un refus absolu de la 
part du Divan 11e changerait rien aux dispositions du protocole 
signe par les puissances , et qù’à la fin une impérieuse néces
site imposerait a I Europe l’obligation de couper le nœud , que 
l’amitié et la bienveillance s’étaient efforcées en vain jusqu’à 
présent de dénouer.

» Au lieu de mettre à profit ces propositions salutaires , que 
la Porte recevait en même lems de ses véritables amis , le Di
van s’exagérant à lui-même ses propres ressources , a préféré 
rejetter les conseils de l’amitié. Il n’a considéré ni les désirs , 
ni les inquiétudes, ni même les véritables besoins qui lui ont 
été exposés ; et en opposant à une longue suite d’actions dic
tées par des égards et des ménagemens , une suite de refus, il 
a forcé trois grandes puissances de chercher les moyens de pour
voir d'une autre manière au maintien de la tranquillité de 
l’Europe. “

» Ainsi le protocole du 4 avril de l’année dernière a été suivi 
du traite du 6 juillet de cette année ; ainsi de nouveaux refus 
et de nouveaux événemens amèneront de nouvelles combinai
sons , de nouvelles dispositions et de nouvelles mesures, jus
qu’à ce que la Porte acquière ia conviction, que la pacifica
tion de la Grèce , qui es? absolument nécessaire à l’Europe , 
l’est encore à un plus baut degré pour l’empire ottoman en 
particulier. Ainsi la Porte , en persistant a répousser les justes 
et conciliantes propositions que lui ont faites jusqu’à présent les 
trois cours , forcera celles-ci, à ne plus consulter que leurs in
térêts , leur puissance et leur dignité; alors la chose prendra 
une antre tournure, les conditions remplaceront les offres 
la nécessité fera taire les égards , et la force triomphera d’une’ 
résistance que la raison et l’amitié se sont envain efforcées de 
vaincre.

» Autant cet avenir est sombre et inquiétant, autant il 
proche et inévitable, si la Porte persiste à dédaigner les consi 
que ses amis lui donnent pour la dernière fois.

“ Il est encore tems de détourner les dangers immim 
qu ont attires sur l’empire ottoman les refus réitérés de eéc 
a la nécessite qui devient tous les jours plus urgente. Cep, 
dant le tems presse, les événemens marchent, et ce ne ser 
pas la premiere fois, que la rapidité avec laquelle ils se si 
cedent aurait amene des combinaisons que la politique la p 
droite des cabinets ne pouvait ni prévuir-ni empêcher. Pui; 
donc le^ Divan accepter les propositions que lui ont fai 
les representans des cours de-France, d'Angleterre et de Rus 

ans la note quils lui ont remise hier en commun ! puis
avpr.SalS1R “ ma,n secourable que lui tendent ses amis , al 
avec confiance au-devant de leurs ouvertures , et se couva 

re enfin q„e le seul moJen Rassurer ses droits, ses i„tér, 
bienveillf c^ntrc t°ut empiétement, serait d’accueillir a, 
tre but n"Ce a* C0ldiallt® d®s propositions qui n’ont pas d’i 
absolument6 ’ fin a d® choses qui devi,
Porte la lnC.°'T ble aVeC Ies véritables intérêts de 
l’Europe! du commerce et la tranquillité parfaite

_»S. Exc. le Rcis-Effendi n’ignore pas qtie la Prusse n’a pas 
signé le traité conclu à Londres le 6 juillet de cette année. 
Lette circonstance doit être pour elle une nouvelle garantie 
de 1 impartialité et du désintéressement qui caractérisent le 
conseil que , d’après l’ordre exprès du Roi notre auguste sou- 
veiam, je me fais un devoir de lui donner dans ce cas im
portant. La Prusse 11’a rien changé à ses dispositions envers 
le Divan , et elle n’en changera pas non plus ; mais elle veut 
ce que veulent ses alliés. Elle veut le but que se sont proposé 
la f1 rance ; la Grande-Bretagne et la Russie , en cherchant à 
assurer la paix an-dedans et au-dehors de l’empire ottoman , 
celui d arrêter une effusion de sang déplorable , de préserver 
une population chrétienne de sou anéantissement, et d’élpiguer 
les élemens de désordre et de division qui ne menacent déjà 
que depuis trop longtemps le repos de l’Europe.

» Je prie en conséquence pour la dernière fois le ministère 
turc, de ne se faire plus longtemps illusion sur les positions 
respectives. II doit maintenant connaître les désirs des trois 
pnissances signataires du traité, 11 11e peut ignorer , que ces 
puissances ont tous les moyens nécessaires pour les réaliser; 
mais il doit;, comprendre en même temps quel arenir la Porté 
se prepare , si elle persiste obstinément à rejetter les avertis» 
semens, les conseils , même les prières de ses amis.

" tous remettrez une copie légalisée de cette instruction à
o. tti xc. le Reis-effendi. •

FRANCE.
Pans le i5 janvier. — La commission à laquelle devront 

etre préalablement soumises toutes les propositions relatives 
aux pensions des hommes de lettres, aux achats et commandes 
de tableaux, etc. se compose de MM le baron Cuvier, secré- 
taire perpétuel de l’Académie ; Andrieux et Michaud de l’ac- 
adenue française; Abel Remusat,de l’académie des inscriptions 
et belles lettres, et le baron Gérard et Fontaine de l’académie 
des beaux-arts.

— roi, sur ta proposition de M. le ministre de l’intérieur 
vient de porter a 6000 fr. la pension dont M. Lacretelle jouît 
comme homme de lettres. On se souvient que cet académicien 
delaVpreesseiemleraUSein de l’lnstitut eontre la loi delà police

„„.“T ?iOUS’,M; Fr?"chet 1 !e négociant qui voulait expédier une 
estafette eta, obligé de soumettre ses dépêches ouvertes a! 
directenr ^de la police ; nous apprenons Jec plaisir qué l’on 
a renonce a cette odieuse inquisition. {Journal dutomm.’

— M. Pichat, homme de lettres, auteur de la tragédie dé 
Leonidas, est atteint depuis plusieurs mois d’une maladie »rave 
M. de Martignac , ayant été informé de l’état ou se trouvait 
M. Pichat lui a écrit pour lui annoncer qu’une pension lui 
était accordée sur les fonds destinés à l’encouragement des let- 
tres. On assure que M. le ministre de l’intérieur a ajouté 
Jr° , ,,un secours Provisoire, en attendant que la pension

Bruits des Journaux,
. Constitutionnel : Les lorys de ce ministère français sor 
decides à rompre avec le côté gauche et M. Roye^Colar 
Ils ont résolu de fame entrer au conseil MM. de Châteaubriand 
Labourdoimaye et Delalot. Ceux-ci ont accepté , mais M. d
BoyerClÏÏ * ° * P““* «~lt ,»n, M

Le meme \ La candidature au collège départemental du Juin 
sera disputes entre MM. Dudon et Babey. M. Jobez n’a poin 
de chances dans ce département. Sa nomination aurait été ui 
.heureux evenement pour la cause nationale.
J:ï0,r?r fïa??iS \ °*1 aV.ait rëPandu Tue le conseil d’hie: 
était destine a fortifier le ministère. Tout ce que nous avon
receui h a cet egard, c est qu’on devait proposer Rentrée àt 
7derf' Po.rt.al - de Chateaubriand et de Labourdonnaye 

M. de Chateaubriand a réitéré le matin même fe refus di 
ftire partie de tout ministère dont ne serait pas RI. Rover- 
Collard, et dans tous les cas d’accepter l’instruction publique 

PAYS-BAS.
PREMIÈRE CHAMBRE DES ÉTAXS»GÉNÉRAITX

La seance de la chambre ajournée au 16 janvier à 1 heure 
et demie a ele sans résultat. A deux heures le nombre des 
membres étant insuffisant pour délibérer, le président a annonce 
que, vu 1 absence de la grande majorité des membres ( il i(’y 
en avait que 33 de présens ) , la séance était de nouveau ajrnnv 
nee. à jeudi 24 janvier à u«e heure et demie.



Liège, us i8 Jahvœk.
Des lettres de Java du 14 octobre, reçues à Londres, 

annoncent que lorsqnel’armistisce conclu avec les princes indi- 
gènes fut rompu , tous les otages furent rendus de part et d’an- 
tie , et 1 on croyait que la guerre allait sur-le-champ recom
mencer. Cette fâcheuse issue des ne’gociations a eu pourcause 
les demandes immodérées faites par Dipo Negoro.

L’abolition de la peine de mod vient d’être prououcée 
par le grand conseil du canton du Valais.

Trente-six affaires sont soumises au tribunal correction
nel de Bruxelles. Elles ont toutes pour objet des contraventions 
aux lois sur les patentes et les accises. Du premier cbpf, n as
signés ont été condamne's par défaut chacun à \oo florins d’a
mende et aux frais.........Toutes ces contraventions remontent
a1825 et 1826. Les autrès causes offrent peu d'intérêt, sauf 
qu elles font toutes plus ou moins ressortir l’extrême sévérité 
de nos lois actuelles sur la matière. (G. des Tribunaux.)

Ee il décembre dernier, lors de l’incendie qui éclata 
dans la commune de Larochet, dans les bâtimens d’un drapier g 
nommé Scbouklos , un jeune Luxembourgeois , Nicolas Sey- 
Wert, s est signale par un dévouement digne des plus grands 
eloges. Il se trouvait dans une maison voisine lorsque le feu 
commença ; il accourut a l’instant sur le théâtre de l’incendie 
et y trouva une vingtaine d’individus qui contemplaient pas
sivement ce spectacle, n’osant s’exposer aux dangers d’une 
coopération active aux secours. Seywert conçoit le dessein 
d étouffer le feu ; il dresse une échelle contre la maison , monte 
jusqu au deuxième étage , et de toutes parts environné par les 
flammes , il se jette sur un petit van à sa portée et s’en sert pour 
etouffer le feu sous ses pieds, avec une adresse, une hardiesse 
et des efforts tellement soutenus, qu’il parvint, pen à peu "à 
sen rendre maître, se portant avec promptitude partout où 
ses progi ès exigeaient sa présence. Cette noble conduite mérite 
1 admiration de toutes les aines généreuses; elle n’échappera 
pas à la sollicitude eclairee de la société instituée pour l’utilité 
generale dans les Pays-Bas. (Journal de Luxembourg,j

Le Journal des Débats contient sous la rubrique de 
Varsovie (Pologne) , 20 décembre, ce qui suit : « Le souverain 
de la Russie , qui connaît les vœux de son peuple , et qui a 
payé nn tribut a 1 opinion publique , par le protocole de 
Saint-Petersoourg et par le traité de Londres , comprend bien 
que 1 interet de la Russie et la voix de la nation exigeraient 
de regarder la question grecque comme russe , et de terminer 
toutes les contestations en faisant marcher son armée ; mais 
il comprend aussi qu’il risquerait de perdre la confiance de 
l’Europe , en réglant de sa propre autorité les affaires de l’D- 

.-rient, avant d’avoir confère avec ses alliés. Il a pris ce dernier 
parti ; il a envoyé des courriers à Londres et à Paris , pour 
porter des propositions a ces cabinets; mais il prépare en même 
tems des moyens pour pouvoir agir avec vigueur , et décider la 
grande question. Pendant le voyage des courriers à Paris et à 
Londres , toutes les dispositions nécessaires pour une campagne 
contre la Porte ont été prises ; l'armée sur le Pruth a été ren
forcée , et elle sera partagée en trois corps , commandée en 
chef par le général , comte de Wittgenstain. Ces trois corps 
d’armée seront cuufiés aux généraux Pierre Peklen , Woronzoyy 
et Paské' itch. »

— Le courrier de Paris et de la Flandre dit le Journal d’An
vers , n’est point arrivé aujourd'hui, Ç16 janvier) Ce retard est 
dû â l’abondance de la neige.

— Il sera vendu incessamment à Ostende 20,000 livres des 
Pays-Bas de graisse provenant de la baleine échouée près du 
port de cette ville.

— On apprend de bonne source , dît la Gazette de La Uay 
que le gouvernement a résolu que, lors de l’organisation d* 
l’académie militaire, qui sera ouverte à Bréda l’automme pro6 
chain , l’instruction dans l’art de La navigation , qui jusqu’à pré” 
sent fait partie de l’école d’artillerie et du génie à Deift , sera sé"" 
parée des autres armes, et qu’il sera éiigé à Medemblik , pour 
les élèves de la marine, un institut à l’instar de celui étabP 
jadis à Feyenoord-

— On bateau charge' de pavés , qui naviguait sur la Meuse, 
dans les environs de Maëstricht, s’est brisé , le 12 de ce mois, 
et des cinq personnes qui le conduisaient, trois ont malheureu
sement péri.

— On a annoncé dans le temps que la nation des Chcrokees 
s’était donné une constitution ; ceux qui connaissent le natu
rel des Indiens, et qui savent combien toute coutrainte regagne 
à leurs habitudes , se sont moqués de cette singerie ; il paraî
trait cependant que les Cherokees prennent la chose au sé
rieux, car on annonce que le gouvernement vient de don
ner le premier exemple de l’application des nouvelles lois , en 
condamnant à la peine de mort un Indien coupable de meurtre 
qui a été peiidu publiquement.

— Un journal français dit qu’il circule dans le commerce des 
châles fabriqués avec la partie fibreuse des tiges de la pomme 

' de terre dite parmentière.
Sir Klingson à Londres était très jeune quand il fit le 

vœu de ne changer de chapeau que tous les vingt ans. -Cet ori
ginal tint parole. Agé de soixante-cinq ans, il n’a usé que 
rois chapeaux depuis l’époque de son vœu; maintenant il porte 
nn chapeau rond pour la première fois de sa vie,

Publicité — Bons exemples à suivre.
On lit dans an journal de Genève l’article suivant :

, -^vis officiel. —- Toutes les personnes, soit du canton, soit 
etrangeies, qui auraient des observations à proposer sur 1«; 
projet présente par le conseil d’état au conseil représentatif' 
t '.ln.e, '°* relative à l’acquisition, à la conservation et à la pu. 
blicite des droits réels sur les immeubles , sont invitées à les 
transmettre a M. l’aucieii syndic Girod, président île la coin- 
mission . à laquelle le conseil représentatif a renvoyé l’examen 
de ce projet.

Ce même journal publie les projets de bodjets , d« canton 
et de la ville de Génève pour l’année 1828.

On remarque dans le bu d jet cantonnai , une allocation de 
60.000 fis., pour les grandes routes; de 56 000 fis. pour \sprison 
pénitentiaire, et de 21,000 pour la maison de détention ; 5o,ooo 
florins pour la construction de bâtiments d’écoles , 80,000 fie, 
en réserve pour l’établissement des aliénés.

Aux recettes figure un excédant de 228.000 fis. de l’an
née 1826.

Vient alors la discussion du budjet qui donne lieu à plu- 
sieurs propositions utiles.

L administration de la caisse d’épargne de Genève, a aussi 
publié le onzième de ses rapports sur la situation de cet utile 
etablissement, qui comptait à la date du 3t décembre dernier, 
un capital de 2,702,377 fis. rjy

OTE commission DE CENsuBE. — Paris 1827.
( Correspondance particulière. )

On a publié à Paris quelques jours avant ta oliû'e du ministère Villète , un 
ou.rage de circonstance , dont aucun journal français n’a rendu complt 
et qui paraît cependant mériter une mention particulière.

IJ est^inlitulé : une commission de censure , scènes non historiques/ 
et s il n’attaquait que les hommes qui ont figuré dans cette odieuse et 
ridicule commission , rien ne justifierait le silence qua tous tes organes di 
la publicité ont dû observer à son égard Mais il frappe plus haut, et quel 
qnes-unes de ses pages sont destinées à ta peinture comique de quelque 
personnages plus élevés, pins a l’abri des changement politiques, et 
vêtus d un caractère plus inviolable. Sous ce rapport et dans un pava où 
a liberté, malgré l’attitude imposante de la nation tout entière , n’a pu 

®ncore obtenir qu un tiiomphe bien incomplet, la réserve de tous ht 
j°urnanx s explique par des motifs de prudence qui ne doivent pas non) 
retenir, quoique nous en soyons affranchis plus de fait qoe de droit

La censure est une institution que l’indignation publique a jugée, 6t 
que nul pouvoir ne saurait désormais relever sans se vouer au mépris, 
Il semble donc au premier abord qu’il y ait quelque chose d’inutileà l’ai- 
taqner aujourd’hui, et pour ainsi dire après coup. Mais , en y réfléchis' 
saut , on ne tarde pas a s’apperceyoir que semblable à tons les pouvoir! 
occultes , qui ne doivent leur force qu’au secret dont ils s’entourent, qui 
s attirent lr haine par le fait seul de leur existence et qui ne sont cou- 
nus qu’après être tombés, la commission de censure a étel condamnée sa» 
que personne se soit fait une bien juste idée de son organisation intérim' 
re , de son mode de procéder, des intrigues qui présidaient à ses dè' 
cisions , des diverses influences qui la dominaient, du caractère particu
lier de chacun de ses membres, delà quote part que chacun d’eux ap
portait en bassesse, en turpitude , en hypocrisie , en fureur d’obscie 
rantisme , dans l’exercice de ces sales fonctions On ne tarde pas à sentit 

t être curieux d’examiner la boue elle-même pour reconnaître I»qu’il peu 
insectes qui s’v remuent.

Tel est le but des auteurs d'une commission de censure. Placés« 
face d’hommes qui n’ont passu se respecter eux-mèmes et qui par là 11 
sont déclarés indignes de tout respect , ils ont vu qu’il, n’avaient ries 
à ménager et que les honneurs du masque comique n’étaient pas dâti 
dépareilles figures. Aussi dans l’ouvrage dont nous parlons tout est-il mit 
à nud. Tant pis pour les originaux des portraits si les nudités sont r» 
voltanles. A peine leurs noms sont dissimulés sous le voile bien transpi
rent des anagrammes les plus clairs. Lourdoueix , Pain, de Liege,* 
Bonald, Peyronnet, Frafichet , etc. , paraissent tour à lou’r avec tonleli 
laideur et tout le grotesque de leurs physionomies.Ce n’est pas un spec- 
tacle sans attrait que la complication de tous les vils intérêts qui se aoDlj 
agites au sein de ce bureau de censure. Un ministère qui défend I# 
faibles restes de la puissances contre les empiéternens d’une secte donli 
a lui-même accepté le joug , une police qui , dirigée dans nn doublt 
sens, et souvent dans des voies contraires, sert deux partis à la fois 
par les moyens les plus abjects , un philosophe qui se perd dans les abt' 
tractions delà métaphysique la plus obscure , et spécule sur les emploi*! 
une commission créée sous la prétexte de réprimer les excès de la presst 
et dont les membres se livrent aux orgies , se vendent tour à tour i 
tonie» les influences , se prêtent avec une lâche complaisance tantôt«111 
ordres capricieux de leur créateur, tantôt aux exigences d’un pouvoir ei
che mais dominant, la basse soumission , la stupide gaîté , les saill'11 
d’une joie ignorante et barbare qui se mêlent â l’œuvre des ciseaux I1'1 
est le tahleau que présente l’ouvrage dont nous parlons, tableau d’il«' 
vente frappante, auquel les observations les plus fines', les détail»l< 
plus heureux donnent tout le mérite de la nouveauté:

RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX ÉVÉNEMENS DE L’ANNÉE iSlty 

consignés dans le Mathieu Laensberçh. (Fin.)
Octobre. Publication du Concordat par les journaux ^ 

royaume.'. L Echo du Hainaul , journal qui avait rempli1
le Dragon de liions, cesse de paraître___La Veine d’Espag"'
célèbre en vers le voyage de son auguste époux. — Proclai^ 
tiou de ce prince aux Catalans ; promesses de clémence : e*i! 
et execution des principanx chefs des A gravi ados — La l>‘ 
mifle royale se rend à La Haye. — Les flottes combinées arri
vent devant Navarin, et ferment l’entrée du port. — Circulair* 
du ministre de l’intérieur à propos de la Convention conclu* 
avec le Pane. — Ouverture des étals-généraux à La Haye:1* 
comte de Tlnennes est nommé president de la ier°-chanibre s‘, 
M. van der Goes de la 2e. — Le comte Capo dTstria préside^ 
de la Grèce a nue audience du Roi de France. — L’abbé Cofl’ 
trafato est condamné à la flétrissure.— Le projet du code 
nal est presente a notre a® chambre , ainsi que le code de



ce'dare civile. — Nouveau secours de 2,700,000 fl, demande' pour 
les colonies des Indes orientales. — Ou arrête à Rome l’ancien 
confesseur de la reine d’Espagne. — Vol de diamaus de M11* 
Mars. — Le roi accorde nu subside de 10,000 fl. pour l’exécu
tion d’1111 palais de justice à Maestricht. —■ Installation d’une 
école normale militaire à Louvain. —Combat naval à Navarin ; 
la flotté turco-égyptietme est entièrement détruite. Les amiraux 
Codrington , Rigny et Hayden commandaient la flotte victorieuse. 
Ibrahim se venge en ravageant la Morée. — Notre 2e chambre 
ne peut encore délibérer sur aucun objet faute d’un nom
bre de membres suffisant. —Mort du (ils de Lucien Bonaparte 
qui s'était rendu en Grèce avec le neveu de lord Cochrane.— 
Le curé dé Neuf-Chateau provoque lui même au prône une sous
cription en faveur de grecs. — Réponse de nos chambres au 
discours du trône. Elles y émettent l’espoir d’une diminution 
des charges ; elles s’efforceraut de rendre notre législation di
gne d’un peuple libre , des lumières du sièéie et de la civili
sation progressive de la nation. — Horrible ouragan à Ostende, 
et sur les côtes du nord. —Arrête' royal qui annulle comme il 
légal un arrêté porté parle conseil communal de Louveigné 
ur le parcours. — Le budjet municipal de Liège qui selon les 

régle'mons doit être envoyéavant la lin du mois d’octobre aux états 
charge's de l’arrêter, est encore dans les cartons.

Novembre. — Eclipse de lune. — M, de Villèle se charge du 
portefeuille de M. de Corbière, atteint d’une maladie grave.—• 
M. \anclenjagt, ouvre à Amsterdam un cours gratuit de chi
mie, d'histoire naturelle , de mécanique.— Tentatives du fisc 
à Anvers pour augmenter le timbre des journaux. — Publica
tion des chroniques de la Canongate. —- MM. Scribe , Mazère , 
Herold reçoivent la croix d’honneur.— Les pièces joue'es gra
tis à l’occasion de la St-Cbarles , sont sifflées par le bon peu
ple qu’on voulait amuser.—Dissolution de la chambre des dépu
tés en I rance. Abolition de ia censure. Nomination de 76 Pairs , 
choisis dans les rangs ministériels. — Examens sémestriels du 
conservatoire de musique à Liège — La cour Supérieure de 
Bruxelles acquitte M, Tarte avocat, et M. Weissembruck im
primeur , condamnés par un premier jugement pour une let« 
tre insérée dans le Constitutionnel des Pays-lias. — Arrive'e à 
Spa de l’ancien roi de Suède. — Une énorme baleine vient 
échouer à Ostende.— La régence de La Haye approuve le plan 
d’une écoie moyenne qui va être établie dans cette ville. — Les 
elections mettent toute la France en mouvement. — Mort de la 
reine de Saxe. — Renchérissement du pain en France. Réception 
solennelle de M. Royer Collard à l’académie française. — Ouver
ture du canal de Terneuzen. — Abolition de la loterie de Rruxel- 
1®S- — Défaite complète dn ministère Villèle dans l’affaire des 
elections ; illumination , massacre des citoyens dans la rue 
St.-Denis.— La cour royale e'voque à elle l’instruction de ces 
scènes sanglantes.— MM. Dudon et Peyronnet sont repoussés 
par les électeurs. — La cour d’assises d’Anvers condamne à une 
annee d emprisonnement MM. de Beider et van Heirstraeten ,
1 un pour avoir imprime' et l'autre pour avoir engagé à impri
mer les vers latins de l’abbé Bueleus avep une traduction 
flamande. —Mort de M. de Staël, fils de la femme célèbre de 
Ce nom ; il a eu la plus grande part aux mesures prises par le 
gouvernement français contre l’infâme traite des negres. — Les 
sermons , dits de controverse, sont rigoureusement interdits eu 
Prusse. — Le conseil communal de Florenues , livre son bud
jet à la publicité. — On repreud les travaux sous la Tamise 
a Londres. — M. Lonhienne lègue en mourant le tiers de sa 
fortune aux hospices de Liège.

Décembre. Ouverture à Huy d’un temple protestant. — Ar
reté de la regence de Liège sur la police du spectacle ;la force 
aimée appelée au secours de la police. — La même re'gence ac- 
con e un subside de 5oo florins pour les premiers Irais de l’é- 
ablissement d’une caisse d’épargne à Liège. — Arrivée des 

Usages a Bruxelles. — L’empereur d’Autriche autorise l’établis
sement de quatre collèges de jésuites en Gallicie. - Grands pré
paratifs de guerre à Constantinople. — Le journal la Récom- 
*n®c*’-ifaraît à Lie§e-— Tremblement de terre à Lisbonne , 
et & Fribourg en Suisse. — Nouvel écrit de M. Montlosier con
tre les jésuites. — Une société pour la propagation de l’instruc
tion dans les sciences de chimie et de mécanique appliquées 
aux ai ts se forme à Gand. — Délibérations sur le budjet 
annuel a notre deuxième chambre___Mort de M Mélv-
chami,rUleUr du ‘!rame de Louis XL - Pétition à la 2me. 
nresxe U'p” mer„ ?’abroSaii°n da l’arrêté de >8i5 sur la
P ■ . ropoMtion faite à la chambre des députés du Rré-
c eroé catlmr3" r r° P?P? Pabulilion d* célibat imposé au 
retraite h? qUe'~ 6 Se‘‘é™l ni.se Yermolow e.t admis à la 
fant dnn^r paix est conclue entre la Perse et la Russie.-L’in-kirr ,"i:--s“'-s™t.„.
rélèh™ “ T Troubles a Lyon.—Mort deM. Legraverend 
cathédrale'de "Rar'61 ^ ^i d EsP?Sne est reçu chanoine de là 
d’Orléans — Le .ce ?.n** — Leltredc Cauchois Lemaire au duc
- MoTdàll t Ud,et ""T"' C,St ad°P16 Par nos chambres, 
de M ,l! r„ • barrey , célébré chirurgien militaire. — Départ

‘Bee,f;0,, e,e,epOUrla BrelaSne- Nouvelle tentative'du 
n!, il 7,1 pour augmenter le timbre des journaux —
ST™ t » s™ : ,11e ni ..
de Bâle contre 1 MrrS Sever.5s Pr,ses Par le gouvernement 
Paris - Dn‘ J ?,erl?s‘ ~ b“ccès de l’opéra Mazaniello à 
pa’ d« ?mh T a7lve a Londrcs. - On apprend le dé- 
tinopie lr^ fT n,"feS’ anSlais russe de Constan- 
en Afle'mT^T“] ? fle'ClnU à Liège. -Il a été imprimé 
ouvrages nouveaux!"1 ° COars de lSî7 > pi™ de cinq mille

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
On trouve dans la sixième livraison du tome III de la 

corresoondance mathématique et physique la notice suivante , sur 
plusieurs mtrumens destines à l’Observatoire de Bruxelles :

” Pe,,dant qu on poursuit avec activité la construction da 
1 Observatoire de Bruxelles, S. M. le roi des Pays-Bas a voulu 
donner nne nouvelle preuve de la protection généreuse qu’il ac
corde aux sciences eu ordonnant l’acquisition de trois grands 
instrumens astronomiques, destinés à cet établissement. Le 
célébré artiste anglais Troughtou , est chargé de la confection 
d’un cercle mural de six pieds de diamètre , semblable à celui 
qu’il a construit pour l’Observatoire royal de Greenwich. Il est 
chargé de plus de construire un équatorial de grande dimension, 
semblable à celui avec lequel M. South a fait ses belles obser
vations des étoiles doubles et multiples , et dont on trouve une 
description dans les transactions philosophiques de la société 
royale de Londres.

it La construction de la lunette méridienne est confiée aux 
soins de M. Gambey, qu’on peut regarder comme le premier 
artiste de France. Elle sera semblable à celle qui vient d’être 
exposée au Louvre et qui est destinée à l’Observatoire royal 
de Paris. La lunette de cet instrument sera de 7 pieds 4 pou
ces de longueur, et son ouverture xle 6 pouces : le corps de la 
lunelte est compose' de deux tuyaux coniques dont les bases 
ont douze pouces de diamètre et de deux tuyaux cylindriques 
du diamètre de l’objectif. L’axe de rotation autour duquel 
tourne la lunette , est composé de deux cônes réunis par 

.leurs oases à un cube dont les côtés ont i3 pouces : à l’une 
des extrémités de cet axe est fixé un cercle de 3 pieds de 
diamètre, avec son alidade qui est un cercle concentrique au 
premier, portant quatre verniers marquant les secondes de deux 
en deux ; sur la partie cubique de l’axe est fixé un niveau de 
l’invention de l’auteur, au moyen duquel on s’assure non seu
lement de l’horizontalité de l’axe de rotation de l’instrument, 
mais encore de la précision des tournions , ainsi que de l’in
flexion de l’axe : vers l’oculaire sont fixés deux cercles de six 
pouces de diamètre, marquant les minutes de une en une , 
servant à diriger la lunette à la hauteur des étoiles en plein 
joui ; il y des contrepoids pour mettre en équilibre toutes 
les parties , et un appareil pour renverser l’iustrum»nf 
L objectif , construit par Cauchois , sera de 6 pouces 5 ligi et 
de diamètre.

* L Observatoire de Bruxelles vient de recevoir encore de 
la munificence ’
menston, qui 
à Harlem

ce du roi un télescope réflecteur d’une grande di- 
li a paru à l’exposition des produits de Tindustrii

Oh - < -

(^T'- *Jt»s

On se rappelle que, dans sa séance de novembre dernier, l’Académi 
royale de médecine a fermé la discussion du rapport relatif aux nombreu 
documens que M Chervin a recueillis , dans la vue de faire décider Firn 
portante question (la ts contagion ou de la -non-contagion de la fiàvr 
jaune. Dans sa dernière séance, cette société a délibéré sur ce mêm 
rapport, dont elle a adopté les conclusions à une grande majorité malgr 
a vive opposition de MM. Adelen , Chumel, Marc, Pariset, Lard D. 

lens et de quelques autres académiciens. ’
Après un quart d’heure de la plus vive agitation , et sur les représen 

tâtions réitérées de MM. Dûment, O.fila , Double, Looyer-V,llermay 
Renanldin , et de plusieurs autres honorables membres M. le professeu 
Laugier , président actuel, a mis les conclusions aux voix , et elles ont i‘ 
adoptees sur-le-champ. Elles portent que les documens recueillis pà 
M. Chervin méritent l’attention la plus sérieuse, et qu’ils peuvent in 
fluer puissamment sur la solution négative de la question de savoir si 1 
fièvre jaune est ou n’est pas contagieuse.

Liege, le 17 janvier i8c8.
ui. 2tllld. les redacteurs du Journal Mathieu-Laensbergä.

Messieurs ,
ïe crois utile de signaler au publio l’agiotage auquel la réduction des 

nouvelles monnaies à l’ancienne donne lieu , depuis peu de jours. Quelques 
boutiquiers ont adopté le système décimal pour la vente de leurs mar
chandises , mais leur manière d’opérer est absurde. Ils établissent leurs 
prix en argent du royaume, et si vous leur offrez en paiement une 
pièce d’une valeur plus élevee que votre emplette, ils la réduisseut alors 
pour vous rendre l’excédant, en monnaie de Liège, i raisun de deux 
cents pour trois liards , et par ce calcul font essuyer à l’acheteur un» 
perte de 4 P- <qo.

Il me paraît, Messieurs , qu’il serait très facile de faire disparaître toute, 
ces rapineries, en obligeant les vendeurs à établir leurs prix en harmonie 
aven le nouveau système, sans souffrir qu’ils réduisent l’argent des Pays- 
Bas, en argent de Liège; chose qui devient alors tout à fait inutile. Il 
serait bon d’engager les fabricants et antres à fixer la journée de leurs 
ouvriers en monnaie décimale, par ce moyen ceux-ci se familiari. 
seraient avec notre nouveau système monétaire et en connaitraient mieux 
la valeur par le prix de leurs journées,

_ Si vous juge* , Messieurs , que mes observations méritent de la publie 
cité, vouillez leur accorder une place dans votre estimable journal et re
cevoir l’hommage des mes sentimens distingués.

Agrée* , etc. Un de vos lecteurs. H. N.

Avis. —Il sera procédé à La Haye le a3 janvier courant au ministère 
de la marine et des colonies à l’adjudication de différeus objets , tels que 
riz , prunes, sirop graine de moutarde etc., à fournir pour le service 
de la marine.

Le eahier des charges auxquelles aura lieu cette adjudication, eat dé« 
sé au bureau militaire de l’administration provinciale où il pourra enpose

être pris eonnaissauce,

TEMPÉRATURE du 18 janvier, — A 8 heures du matin, ‘î degree 
an-dessus de zéro ; à une heure, S degré» idem.



COMMERCE. — Bourse de Poris du i5 janv. — Rentes 5 p, o[o, 
jouissance de septembre. io3 fr. 4° cent. — 4 *l* 2 P- °[° > jouis», oo de 
oo cent. —Rente 3 p. ioo, jouiss. du 22 juin , 68 70. — Action fr. 
la banque , 0000 oo. —Emprunt royal d'Espagne 1826,00 o|o.— Emprunt 
d’Haïti , 000 00.

Bourse d'Amsterdam du 16 Janvier. — Dette active , i>2 t4 52 i|2 
Id. différée, i3[iô »78. Bill, de change 17 3|4 a 18. Syndicat, 96 a 96 
i|à. Rente rembours., 90 n4 91. Act. société de commerce 18 i|4 » 88.

Bourse d’Anvers du 17 Janvier. — Effets Publics. — Dette active » 
a i|2 d'inl., S3 i[2. Rente remb., 2 1 [2 d’int. 92. Act. de soc. comm. 4 H2 
d’int., 88 olo.

GRAINS. — Marché de Liège du 17 janvier. — Le prix moyen de la 
rasière de Froment est de fl. 8-a3 c. — Celui du Seigle de fl. 6-54 c.

ETAT-CIVIL du 17 janvier. — Naissances : 1 garç., 2 filles.
Décès : 3 garç., 1 homme , 3 femmes ; savoir :

Jean Lambert Evrard , âgé de 39 ans 10 moi» et 26 jours , gaarde* 
pompier, rue de la Chaîne, n. 276, époux de Marie Clémence Mestré.

Maria Magdelaine Voëz, âgé de 72 ans 10 mois et 17 jours, blanchis* 
seuse, rue derrière les Potiers, n. 648, veuve de Jean Cajut.

Elisabeth Belerne , âgée de 27 ans, domestique , rue St. Severin, n. 52.
Lamberiine Gilkinet, âgée de 17 an» et 4 mois, rue sous la Grande- 

Tour , n. 3o3.

ouf
ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en extension de concession de Mines de houille
Par petition enregistrée le 26 décembre 1827 sous le n. ioo5 

dn répertoire M. Michel de Sel) s, de Liège , a formé une de
mande en extention de concession de mines de houille, gis- 
sautes sons des terrains d’une étendue superficielle de 165’bon- 
niers 21 perches 82 aunes dépeudans des communes de 
St.-Remy et Trembleur et dont la delimitation est ainsi 
qu’il suit :

A l’Ouest, en partant du point de jonction du chemin de 
Fosses avec celui de Barxhon au pont de Ste. Gertrude ; sui
vant ce dernier chemin qui sert de limites à la demande’ pri
mitive de concession de M. de Selys , jusqu’à la rencontre 
dn ruisseau de Bolland au pout de Sie.-Gertrude ; longeant 
ensuite en descendant ledit ruisseau, en passant au pout de 
Levai, jusqu’à un anlre pont nomme' Cokaihaye.

Au Nord } de ce pont par une ligne droite longue de 416 
aunes , se terminant à la jonction du chemin de la Supexhe, avec 
ja ruelle Thiry.

Au Nord-Est, suivant alors ladite ruelle Thiry jusqu’à la 
rencontre du chemin de Levai au Gibet ; de ce point par une 
ligne droite longue de 1144 aunes ; aboutissant à la Croix 
Grand-Jean, situe'e à la jonction du chemin de Blegny à 
Dalhein avec celui de Blegny à Trembleur; prenant ensuite 
ce dernier chemin et le continuant, vers sud , jusqu’à la ren
contre de celui de Doyard que l’on suit également jusqu’à sa 
jonction avec le chemin de Blegny à Mortier immédiatement 
à l’est de la ferme du Doyard.

Au Sud-Est, de ce point par une ligne droite longue de 1578 
aunes finissant à la jonction du chemin des Fosses avec celui 
de Barxhon au pont de Ste.Gertrade, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers le 8o* 
panier des mines qui s’extrairont sous leurs fonds ou vingt 
cents par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Lie'ge , en exécution de 
la loi du 2i avril 1810 , et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820;

Arrêtent :

i» Les bourgmestres de Liège, St-Remy et Trembleur , 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande 
en extension de concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office , devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront ad
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l'administration 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immdiatement après l’expiration du 4ème. mois de publi
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatantes publications et affiches, ainsique les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Donné eh séance , à Liège , le 5 janvier 1828, oh étaient 
présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Crassier, Knaeps- Kenor, de Collard-Troaillet.
Waltery , et Craivhez.
B elle froid.

Le président, Signé comte Liedekérke.
Par la députation ;

Le greffier des Etats , Signé Brandes.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les concessionnaires de Bonne-Fin ont l’honneur de pré
venir le public, que la couche du Pestay, étant remise en ex
ploitation à leur houillère de la Plomterie , au faubourg Ste. 
Walburge , les prix sont fixés comme suit :

P.-B. fis. 14 80 la voiture de houille.
» 7 80 la •> de menu.

Ces prix sont tels qu’ils étaient avant l’inondation de cette 
houillère. (992)

La place de maître de musique de la société philarmonique 
de Leuze (Hainaut), est vacante ; les émolumens y attachés , 
sont de 800 à 1000 francs par an; il faut pour l’obtenir, sa
voir : jouer la petite clarinette et le violon, et être porteur de 
bons certificats. — S’adresser par lettres affranchies à M. le 
bourgmestre dudit lieu. (969)

Ouatte-Caton, 1” qualité à 28 cents la pièce, chez Mde Da- 
bremont-Lefebvre , rue Fe'ronstrée, n. 570. (960)

(23o) A placer sur hypothèques, 3,200 fis. P.-B. S’adresser 
au notaire Dusart.

(234) Lundi 21 courant, plusieurs balles d’excellents hou
blons , seront exposée en vente vers le 4 heures de relevée , 
chez Duvivier, rue Yelbruck. On peut les voir avant ledit jour.

VENTE D UNE BELLE FERME.
Le lundi 4 février 1828 aux deux henres de releve'e chez 

Demblon à Batlice les enfans Legros , feront vendre publique
ment parle ministère de M» H alleux, notaire à Batlice , un 
beau corps de ferme sis à Crawhay en la commune de Cler
mont , consistant en maison hàtimens d’exploitation , jardin et 
dépendances avec les bien fonds et prairies y annexe's d’envi
ron 12 bouniers 4o perches. S’adresser au soussigné pour con
naître les conditions. Halleux . notaire.

A louer la maison n. 33 , rue des Mineurs , le rez-de-chaussée 
est composé d’une boutique, nue pièce, un cabinet, et une cour. 
S’adressera la maison joignante , n. 34. (12)

Jeunes noyers à vendre. S’adresser chez Gobert, n. 224 à 
Jemeppe. (,

Un cheval de l’âge de six ans à vendre au Café 
de la Comédie, à Lie'ge, le cheval est garni de ses 
harnais et une petite cariole toute léaère. (962

A vendre un Droschke avec un bon cheval et harnois. S’a
dresser rue Chaussée-des-Prés , n. 365. (g5g)

On demande, munis de bons renseignements et pour être oc
cupé de suite , deux garçons meuniers sachant naviguer, et un 
groumet. S’adresser à Liège, rue devant St.-Thoinas , n. 263.(4)

(229) VENTE DE DEUX RENTES BIEN CONSTITUÉES.
Le jeudi 24 janvier 1828, deux heures de relevée, on ven

dra aux enchères , en l’étnde à Liège du notaire Keppenne,
i°. Une rente de 24 florins 12 i[2 cents au capital 8i4 As. 

i4 cents, présentement due par M. Termonia-Denis.
Un capital de 669 fis. 5o cents partie de plus , constitué 

en rente à 3 pour ojo, due par Arnold Thomson , de Çlçrmont.
S’adresser en l’etude dudit notaire , pour avoir communica

tion des titres.

A vendre deux fermes situées en la commune de Baelen, 
l’une dite la cour de Houtehem , consistant en batimens d’ha- 
Litation et d’exploitation et vingt-cinq bonniers de prairies et 
terres. L’autre à Rnntchen consistant en bâtimens d’habitation 
et d’exploitation et dix-sept bonniers de prairies et terres.

Celte vente présente toute sûreté à l’acquéreur qui aura 
toute facilité pour le payement.

S’ad resser à Me Detrooz , notaire à Verviers , ou au n. 362 > 
place des Récolets. (986)

AVIS POUR SURENCHÈRE.
La maison en 1res bon état et propre à la fabrique da draps, 

avec petite cour, cuisine, buanderie , de Jean Joseph Detilleax» 
située rue de la chapelle au bourg de Hodimont, a été adjugée 
au prix de 5o4o florins. On peut surenchérir d’un viugtième 
dans le courant du mois de janvier, en faisant déclaration de
vant le notaire Lys à Verviers. Il y a de très grandes facilités 
pour le paiementdu prix, et toute sûreté pour l’acquéreur. (9^6)

Grand quartier avec cuisine à louer, rue Hocheporte, n. 9-*‘

A vendre ensemble ou séparément, et avec facilité pour 1® 
payement deux maisons contiguës situées sur la place Verte à 
Buy, dont l’une à porte-cochère, ayant grande cour et beau 
jardin, est présentement divisée en deux quartiers indépendans ; 
et l’autre ayant deux caves et beaux greniers et très avanta
geusement située pour le commerce. S’adresser au notaire Gré
goire à Huy. (952)

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


